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1. Page 2, annotation concernant le point 2, dernier paragraphe

À la fin du paragraphe,insérer

L'attention du Conseil est également attirée sur sa décision 1997/322 sur l'application
de la résolution 50/227 de l'Assemblée générale.

2. Page 3, annotation concernant le point 3

À la fin de l'annotation,insérer

Au paragraphe 18 de sa résolution 52/12 B, l'Assemblée a décidé d'instituer au Conseil,
à compter de 1998, un débat consacré aux affaires humanitaires et a prié le Conseil
d'examiner sans tarder les dispositions pratiques à prendre à cet égard et de lui adresser
dès que possible une recommandation à ce sujet, sans préjudice des travaux menés par
le Conseil dans le cadre de ses autres débats.
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